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La loi ,doit être respectée à cet mensio

égard; elle a été faite dans le but des bol
de protéger la société. Ceux qui la interve
violent, ou, par condescendance; la -trie lai
laissent violer, ericourent de graves^ Qn
responsabilités dont ils peuvent, le trecon
cas échéant, avoir à rendre un près l
compte sévère. c'est I'

Nous demandons au conseil d'hy. Le .î
giène de la province de Québec de rôle i
rappeler la loi à tous les conseils dé con
d'hygiène locaux et à toutes les être 61
municipalités, en temps d'épidémie, rante i
et à l'approche de l'hiver, afin que Pour
personne ne puisse plaider 'igno comma
Sance. parche
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Il ne suffit pas de produire du bon Passer
beurre et du bon fromage pour ob laisser'
teb ir les plus hauts prix du marché. additio
Le meilleur produit, celui qui se* mélang
fera remarquer par -une 'qualité d'eau e
exceptionnelle, perdra de sa valeur -Pour
si l'emballage est défectueux. Il y de pré
a longtemps que le commerce d'ex- mnde
portatIon-attire lWat4nùinjesabri- -7te4 80

sants sur la nécessité d'avoir de de Pour
bonnes bottes et de bonnes tinettes d'u.n bc
pour le fromage ou le beurre et, mal. vert co
gré cela, il y a encore trop de fabri* mage,]1
cants qui ne comprennent pas p'im- les tom
portance d'un bon emballage. -lesfo

Nous allons essayer de leur dé- mois.
montrer que cest à leur propre dé- au plu
triment que les fromageries et les ployer
beurreries n'emploient pas les meil. quième
leures qualités de boites et de tinet- est sufi
tes pour leurs produits. mc du trar

Ceux qui ont suivi les diverses dun se
-conventions de la Soiété dIndusr- Pouc
trie Laitière ont pu entendre à et le c
maintes reprises les personnes les éventr4
plus autorisées du commerce leur prix '
dire quun différence en moins Il fa
d'un demi centin à un ceutin n'>était gent d(
pas rare sur du beurre qui avait de bon
pris le goût du bois. Or, sur les 56 ports,
livres de beurre que contient une lésiner
boite, la différence varie de 28 à 56 ment.
contins, tandis qu'une boite sine, Pour
sèche, en. épinettè' blanche avec beurre,
papier parcheminé. de quarante plus h
livres. à la rame, coûte 23 contins. tions ci
C'est la meilleure démonstration ché au
m rque nous Puissions donner. premiè

Puisque nous parlons du beurre, et la e
rappelons qe les bites n doivent procha
contenir que 56 lbs et, qe tout ce psrenc
qui est en plus -de ce poids *est du pro
Perdu poir le vendeur. Si une La p
bote contient 58 lbs, il y a deux fabrica
livres dont le prix ne sera pas payé. ferait

Les boites d'un même lot doiVpt beurre
être de mu es dimensions, eUn ji lr
ou l'autre t u arrivera sans doute MM. L
à l'uniformité et s'il est besoin que de vinaig
la loi intervienne pour fixer les di- prix ex

ns intérieures et 'extérieures
tes, on la fera certainement
nir dans l'intérêt de l'iidus-
tière.
t àu bois de la boite, le seùl
mauder -véritablement d'a-
xpérience dès imporateuirs
épinette blanche bien sèche..
papier parchemin joue- un
nportant dans la question
servation du beurre ; il doit
ais et peser au moins -qua-

ivres à la rame.
éviter la moisissure on re.

nde de. tremper le papier
min dans une saumure très
endant 24 heures. Il est un
rocédé dont il a été question
ivention de St Jérême et que
c-oyons devoir ' rappeler,:
le papier parcheminé, sans le
séjourner, dans une saumure
nuée de trois pour cent d'un
e composé de trois volumes
t d'un volume de formaline.
le fromage, le contenu doit,

férence, d'après ce que de-,
le marché anglais, peser de
lbs ; les boites doivent être

me hauteur, pas trop minces,
ois sec d'orme tendre; un bois
mmunique son goût au fro.
'expose à moisir surtout dans
ps chauds. Les couvercles et
ds des boites doivent avoir le
de morceaux possible, trois
s. On , ne devrait Pas em-
du bois de moins d'un cin-
de pouce; cette épaisseur

isante pour résister aux chocs
sport ; mais les boites faites
ptième ou d'un huitième de
rrivent souvent avec le fonds
ouvercle brisés et les côtés
és. Le fromage esp sale et le
en ressent.
it donc que les patrons exi-
es fabricants qu'ils achètent
nes boîtes sous tous les rap.
mais pour cela il ne faut pas
,mais lé--payer convenable

le fromage comme pour le
on n'obtiendra jamais'lesa

auts prix, si les deux condi-
apitalesrequises par le mar-
glais ne sont pas remplies. La
re est la qualité du produit
conde est un emballage irré-
ble au point de vue de l'ap-
e et de la bonne conservation
duit qu'il contient.
lus mauvaise économie qu'un
nt pûisse faire est celle qu'il
sur l'emballage d'un , bon
ou d'un bon fromage.

aporte; Martin & Cie ont un choix
res de toutes les et qualités à des
essivement bas..

BEURRE ET FRONAUE

Les producteurs de beurre et de
fromage se demandent avec anxiété
quel sera durant la présente saison
d'exportation l'avenir réservé aux-
produits de la laiterie.

Tant-le causes ont une influenc
sur les marchés que personne ne
saurait prévoir ce qu'il adviendra
des prix .durant la saison de fabri-
cation et d!exportation dans laquelle
nous entrons.

Ce que nous pouvons dire, c'est
qu'il faudra suivre les marchés de
très près, cette année tout parti-
culièrement:

La saison dernière a été très favo-
rable aux producteurs qui ont reçu
de bons prix tant qu'a duré la navi-
gation interocéanique, mais elle a
été désastreuse pour les exporta
teurs qui, à l'automne, avaient de
forts stocks dont ils ont écoulé
depuis, la plus gratide partie à perte.
Il -reste -encore du fromage de l'an
dernier dag@ les glacières, principa-
lement du fromage coloré. Ce fro-
mage pèsera encore sur les cours,
car pour s'en débarrasser il faudra
faire des sacrifices qui auront une-
influence sur les prix du fromage
nouveau.

Il se fait depuis trois semaines en-
viron, du fromage d'étable, malgré
les conseils de l'Association des
marchands de beurre et de fromage.
Cefromage est immédiatement ab-
sorbé par ceux qui conseillàient de
n'en pas faire, absorbéavec empres-
s ment même, de sorte qu'ils encon-
r-âgent par leurs actes la fabrication
d'un produit que par·leurs écrits ils
avouent être une nuisance pour le
producteur et le cômmerçant.

Nous avions prévu et nous avons
dit lorsque nous avons publié la cir-
culaire de l'Association des mar.
chands de beurre et de fromage
que ses membres ne seraient pas
plus logiques cette année que les an-
nées -précédentes.

S'il est vrai, et la chose -n'est que
trop certaine, que le fromage d'éta-
ble nuit au bon renom de la fabri-

.,cation canadienne et .qu'il a une in-
fluence désastreuse sur les prix du
fromage de bonne qualité provenant
du lait des animaux au pâturage,
nous aurons donc à en supporter les
conséquences.

Heureusement, nous avons, cette
année, un printemps hâtif ; l'herbe
croit etla quantité-de-fromage d'é-
table en sera réduite ; ce fromage ne
pèsera sans doute pas très fort dans
la balance des-prix.

Nous connaissons donc deux élé-
ments -contraires aux bons prix
pour le producteur, mais, leur


